Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :


Question :

1.20
Veuillez spécifier les avantages et les inconvénients de maintenir ou supprimer, pour les paliers 4.10 et 4.11, la possibilité  droit du distributeur et du client de convenir d'un pourcentage de réduction additionnel, mais n'excédant pas 5%, tel que prévu à l'article 2.6 du tarif. Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

Réponse :

1.20
Cette clause donne un avantage de flexibilité au distributeur pour approcher de nouveaux clients.  Cette marge de manœuvre permet donc, lorsque requis, de se positionner favorablement face à la concurrence et d’amener un client à choisir le gaz naturel comme source d’énergie.
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